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Nos actions 2013-2014 

Nuisances sur la commune 

 Obtention d’une demande par la Mairie de mesures 
de bruits aériens sur la commune à ADP (nuisances 
aéroport) 

 Action auprès de la Mairie en soutien de riverains des 
Merveilles du Soleil 

 Intervention sur les stationnements dans la 
commune 

Amélioration du cadre de vie 
 Obtention d’extension du circuit des navettes 

Europ’Essonne 
 Plan de circulation 
 Demande de Plan de Prévention Risque Innondation 

suite aux inondations du 17 juin 2013 
 

Plan Local d’urbanisation 
 Recours auprès du tribunal administratif sur la zone 

UE 

Requalification de la RN20 
 Suivi depuis les assises de la N20 d’octobre 2006 
 Rencontres avec les élus, le Conseil Général 
 Participation avec A10 gratuite aux journées 

d’actions 2013 et 2014 

Qui sommes-nous ? 
A propos de l’association 
L’Association « Bien Vivre à La Ville du Bois » a 
été fondée le 1er juin 2002.  

 Son rayon d’action est départemental. Elle 
peut travailler en partenariat avec d’autres 
associations régionales.  

 Ses actions ont pour objectif de proposer des 

améliorations en lien avec l’environnement 

et la cadre de vie aux différentes collectivités 

territoriales en respectant l’intérêt général 

Nous contacter 

Siège social :  

53, rue du  Grand Noyer, 91620 La Ville du Bois 

Téléphone : 06 81 08 23 11 

Adresse de messagerie : info@bvvb.org 

Site web : www.bvvb.org 

 BVVB : www.facebook.com/bvvb91 

  @Bien_Vivre_LVDB 
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Ce que les promoteurs promettent coté Parc 

 

 
La réalité … 

Nos objectifs pour 2015 

Suivre les réalisations sur notre commune 

(écoles, navettes, …) 

Peser autant que le peut une association pour 

une urbanisation raisonnée de notre commune 

dans le cadre du Plan Local d’Urbanisation 

Lutter en partenariat avec A10 gratuite pour 

l’amélioration des conditions de circulation sur 

la RN20 

Pourquoi adhérer ? 

Agir collectivement 
contre toute nuisance et dans l’intérêt de tous 

(bruit, pollution, incivilités,…) 

 

pour une amélioration du cadre de vie 

(préservation d’un équilibre habitat / espaces 

verts, réaménagement de la RN20, ..) 

pour un urbanisme raisonné (de faibles 

hauteurs d’immeubles, des espaces verts, une 

offre de transport et de services cohérents,…) 

pour faire valoir nos droits de citoyens à choisir 

notre environnement sur notre lieu de vie 

 
S’informer, échanger 
sur les projets du territoire 

sur les  travaux dans notre commune 
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